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SEANCE DU 30 MARS 2009 
 

A D H E S I O N  A  L ´ A S S O C I A T I O N  D E S  V I L L E S  E T  

C O L L E C T I V I T E S  P O U R  L E S  C O M M U N I C A T I O N S  

E L E C T R O N I Q U E S  E T  L ´ A U D I O V I S U E L  

( A V I C C A )   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 03 avril 2009 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  
Mme Nicole GRAVAT, Adjointe au Maire, pour l’approbation des comptes 
administratifs  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Anne LABBE - Mme 
Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie 
COUTUREAU -  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Bernard BARE - M. Marc 
THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - Mme Françoise BILLY - 
Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme 
Emmanuelle PARENT - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette 
RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme 
Elsie COLAS - Mme Maryvonne ARDOUIN -  

 
Secrétaire de séance : M. Michel GENDREAU -  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Nathalie BEGUIER donne pouvoir à Alain BAUDIN  
- Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Jérôme BALOGE -  
 

 
 

 
 

 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2009  
 

DELIBERATION D20090120  
 

COMMUNICATION  ADHESION A L ´ASSOCIATION DES VILLES ET COLLECTIVITES 
POUR LES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET 
L´AUDIOVISUEL (AVICCA)    

 

Madame le Maire expose : 
Mesdames et Messieurs, 
 

La Ville de Niort souhaite adhérer en 2009 à l’Association des villes et collectivités pour les communications 
électroniques et l’audiovisuel (l’AVICCA) 
 

L’association a pour but : 
 

- d’assurer la défense des intérêts matériels et moraux de ses membres, dans le cadre des infrastructures, 
réseaux et services de communications électroniques et des services de communication audiovisuelle, 
dans les négociations ou les instances où l’intérêt collectif peut-être concerné ; 

 

- de représenter ses membres auprès de toute autorité publique et privée dans le but d’assurer la défense 
des intérêts matériels et moraux de ses membres dans les domaines précités ; 

 

- d’apporter à ses membres les informations, conseils ou autres soutiens nécessaires au développement 
des infrastructures, réseaux et services tels que définis précédemment sur le territoire des communes, 
groupements de communes et collectivités territoriales ; 

 

- de favoriser les négociations avec l’ensemble des partenaires nationaux ou internationaux, notamment 
avec les ministères concernés, les instances de régulation et les différents acteurs économiques du 
secteur ;  

 

- et de mettre en oeuvre tous les autres moyens susceptibles d’être utilisés pour concourir à la réalisation 
de l’objet social. 

 

La cotisation annuelle est fixée par l’assemblée générale de l’association. Le montant pour l’année 2009 s’élève 
à 2375,00 € pour la Ville de Niort. 
Les crédits nécessaires au versement de la cotisation annuelle seront prévus, chaque année, au budget de 
l’exercice en cours, budget 011 chapitre 0200 article 6281. 
 
 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

- Approuver les statuts de l’association des villes et collectivités pour les communications electroniques 
et l’audiovisuel (AVICCA) ; 

- Autoriser l’adhésion de la Ville de Niort à cette association ; 
- Désigner Monsieur Gérard ZABATTA pour représenter la Ville de Niort au sein de cette association ; 
- Autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette adhésion et à 

verser chaque année la cotisation annuelle. 
 

 LE CONSEIL ADOPTE  
Pour : 45 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 0 
 

 Madame le Maire de Niort, 
Députée des Deux-Sèvres 

 

Signé 
 
 

Geneviève GAILLARD 
 


